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(54) Dispositif de raccordement d’appareils ou de modules électroniques

(57) Dispositif de raccordement (10) d'au moins
deux appareils ou modules électroniques (30,30') cons-
titué par un cordon de liaison multiconducteurs (11) dont
une première extrémité comporte un connecteur (12) de
type 2 (par exemple femelle) surmoulé avec le cordon
(11) et dont l'autre extrémité comporte un boîtier de dé-

rivation (20), également surmoulé avec le cordon (11),
lequel boîtier comporte un premier connecteur (22) de
type 1 (par exemple mâle) un deuxième connecteur (21)
de type 2. Les appareils (30,30') possèdent des connec-
teurs (31,31') de type 1. Les connecteurs de type 1 sont
complémentaires des connecteurs de type 2, leur per-
mettant de s'accoupler entre eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de raccordement électrique d'au moins deux appareils
ou modules électroniques, notamment de modules
d'automatisme, pour former un bus de communication
tel qu'un bus de terrain.
[0002] De manière connue, le raccordement de plu-
sieurs appareils tout au long d'un bus de communication
s'effectue soit par chaînage des appareils entre eux, soit
par dérivation du bus par exemple à l'aide d'un T de
dérivation ;

- Le chaînage consiste à relier des appareils entre
eux au moyen de cordons de liaison. Sur chaque
appareil, deux dispositifs de raccordement sont
installés : un pour l'arrivée du bus de communica-
tion en provenance de l'appareil précédent, un pour
son départ vers l'appareil suivant. Ceci nécessite
donc deux connecteurs par appareil, plus un con-
necteur pour chaque extrémité de cordon de
liaison, soit un total de quatre connecteurs par ap-
pareil connecté. L'inconvénient de ce type de câ-
blage est que la déconnexion d'un appareil (pour
un remplacement ou une intervention) entraîne une
coupure du bus de communication pouvant être né-
faste au fonctionnement global de l'installation.
Néanmoins, ce type de raccordement peut être ren-
du nécessaire dans le cas où chaque appareil doit
amplifier les signaux du bus pour l'appareil suivant.

- Dans un raccordement par dérivation, on utilise une
pièce appelée T de dérivation qui possède trois
connecteurs : deux sont utilisés pour relier entre
eux les cordons de liaison entre appareils, formant
ainsi la continuité du bus de communication, la troi-
sième est utilisée ensuite pour raccorder chaque
appareil par dérivation. Il est ainsi possible de rem-
placer ou retirer un appareil défectueux sans que
les autres appareils connectés au bus ne soient
électriquement perturbés. Cependant, ce type de
raccordement présente un coût plus élevé lié à la
présence du T de dérivation impliquant une pièce
supplémentaire ainsi qu'un nombre plus important
de connecteurs. En effet, pour chaque appareil con-
necté, il faut six connecteurs répartis comme suit :
deux connecteurs pour les cordons de liaison, un
connecteur pour l'appareil et trois connecteurs pour
le T de dérivation.

[0003] La présente invention a pour but de combiner
les avantages des deux précédentes solutions à savoir
maintenir un faible coût de connexion par appareil tout
en gardant la possibilité de déconnecter un appareil
sans coupure du bus de communication.
[0004] Par ailleurs, les documents US 5855494 et US
5679023 montrent des dispositifs de raccordement
constitués par un cordon de liaison qui comporte à une

extrémité un premier type de connecteur et à l'autre ex-
trémité un boîtier de dérivation comprenant deux con-
necteurs identiques d'un second type. Cependant, lors-
qu'un utilisateur veut brancher un appareil sur l'un des
connecteurs contenus sur un tel boîtier de dérivation, il
lui est matériellement possible de le faire sur l'un ou
l'autre des deux connecteurs identiques. Ceci est désa-
vantageux lorsque le boîtier de dérivation n'est pas sy-
métrique, par exemple lorsque les points de dérivation
(par exemple des soudures) à l'intérieur du boîtier de
dérivation ont été volontairement réalisés au plus près
de l'un des deux connecteurs pour limiter les distances
de dérivation.
[0005] Selon l'invention, le dispositif de raccordement
électrique d'au moins deux appareils ou modules élec-
troniques est constitué par un cordon de liaison multi-
conducteurs reliant les appareils entre eux. Ce cordon
comprend à une première extrémité un connecteur de
type 2, surmoulé avec le cordon et se caractérise par le
fait que l'autre extrémité comporte un boîtier de dériva-
tion incorporé, par exemple surmoulé avec le cordon,
recevant deux connecteurs : un premier connecteur de
type 1 pour permettre la connexion à un dispositif de
raccordement adjacent et un second connecteur de ty-
pe 2 pour permettre la connexion avec un connecteur
de type 1 d'un appareil, le boîtier de dérivation assurant
ainsi la continuité fil-à-fil de l'ensemble des conducteurs
du cordon. Les connecteurs de type 1 d'une part et les
connecteurs de type 2 d'autre part sont de nature com-
plémentaire leur permettant de s'accoupler entre eux.
[0006] L'invention va maintenant être décrite de façon
détaillée en se référant à des modes de réalisation don-
nés à titre d'exemple et représentés par les dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 montre le schéma du dispositif de raccor-
dement selon un mode de réalisation de l'invention,

- la figure 2 montre une vue éclatée d'un boîtier de
dérivation selon ce même mode de réalisation,

- la figure 3 montre une vue d'un boîtier de dérivation
selon un autre mode de réalisation de l'invention.

[0007] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, le dispositif de raccordement 10 est constitué
par un cordon souple 11 multiconducteurs dont une pre-
mière extrémité comporte un connecteur 12 de type 2
(par exemple un connecteur femelle) surmoulé avec le
cordon 11 et dont la seconde extrémité comporte un boî-
tier de dérivation 20, également surmoulé avec le cor-
don 11, lequel boîtier comporte :

- sur une face 20b opposée à la face 20a, un premier
connecteur 22 de type 1 (par exemple un connec-
teur mâle), suivant un axe Y approximativement pa-
rallèle à X.
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- sur une de ses faces 20a, un second connecteur 21
de type 2 disposé dans le prolongement du cordon
11 suivant un axe X.

[0008] Les éléments 11 et 20 ne sont pas dissociables
entre eux permettant ainsi d'éviter la mise en place de
deux connecteurs supplémentaires pour les associer.
[0009] Un appareil ou un module électronique 30,
destiné à être raccordé au bus de communication, est
muni d'un connecteur 31 de type 1 qui peut s'accoupler
avec le second connecteur 21 de type 2 situé sur le dis-
positif de raccordement 10.
[0010] Un autre appareil ou module électronique 30'
peut, de la même façon, se raccorder au bus de com-
munication par l'accouplement d'un connecteur 31' de
type 1 au connecteur 21' de type 2 d'un dispositif de rac-
cordement 10' identique à 10. La continuité du bus de
communication est assurée par la connexion entre le
connecteur 12 de type 2 appartenant au dispositif 10
avec le connecteur 22' de type 1 appartenant au dispo-
sitif 10'.
[0011] Dans le cas où l'appareil 30' serait le dernier
appareil à être connecté au bus de communication, il
est possible de raccorder directement le connecteur 31'
de type 1 de cet appareil 30' au connecteur 12 de type
2 du dispositif de raccordement adjacent 10, évitant ain-
si l'utilisation d'un dispositif 10' supplémentaire.
[0012] Les connecteurs 31, 22 de type 1 (par exemple
des connecteurs mâle) d'une part et les connecteurs 12,
21 de type 2 (par exemple des connecteurs femelle)
d'autre part sont de nature complémentaire, pouvant
s'accoupler entre eux. Les accouplements entre les
connecteurs 31 et 21, 22 et 12, 31 et 12 peuvent se faire
par tout moyen jugé efficace pour le maintien de la con-
nexion, par exemple par vissage ou par encliquetage.
[0013] Lorsqu'un utilisateur veut connecter un appa-
reil 30 à un boîtier de dérivation 20, il ne lui est pas pos-
sible de se tromper car seul le connecteur 21 de type 2
du boîtier de dérivation 20 peut s'accoupler avec le con-
necteur 31 de type 1 de l'appareil 30. Donc, on évite
ainsi des erreurs de connexion ce qui fait que cette so-
lution est particulièrement adaptée lorsque le boîtier de
dérivation 20 a été conçu de manière non symétrique,
notamment lorsque les points de dérivation internes, par
exemple constitués par des soudures, du boîtier de dé-
rivation ont été réalisés au plus près du connecteur 21
pour limiter les distances de dérivation du bus de com-
munication.
[0014] La figure 2 détaille l'intérieur d'un boîtier de dé-
rivation 20 selon le mode de réalisation de la figure 1.
Ce boîtier comprend notamment un circuit imprimé 25
sur lequel sont effectuées les connexions électriques.
Le cordon souple multiconducteurs 11 est fixé au boîtier
20 par l'intermédiaire d'une pièce 24 et ses conducteurs
sont soudés sur une face 25b du circuit imprimé 25. Le
connecteur 22 de type 1 comporte une base 22a qui est
fixée sur cette même face 25b du circuit imprimé, à côté
du cordon de liaison 11. Le connecteur 21 de type 2

comporte une base 21a qui est fixée sur la face opposée
25a du circuit imprimé, dans le prolongement du cordon
11.
[0015] Il est possible de modifier le mode de réalisa-
tion du dispositif de raccordement sans sortir du cadre
de la présente invention. Par exemple, selon un mode
de réalisation représenté sur la figure 3, le boîtier de
dérivation 20 du dispositif de raccordement, solidaire du
cordon de liaison 11, comporte :

- sur une face 20b opposée à la face 20a, un premier
connecteur 22 de type 1, suivant un axe Y.

- sur une de ses faces 20a, un second connecteur 21
de type 2 suivant ce même axe Y.

[0016] Dans ce mode de réalisation particulier, les
connexions électriques à l'intérieur du boîtier de dériva-
tion sont faites par raccordement fil-à-fil sans nécessité
d'utiliser un circuit imprimé.

Revendications

1. Dispositif de raccordement électrique (10) d'au
moins deux appareils ou modules électroniques
(30, 30') constitué par un cordon de liaison multi-
conducteurs (11) reliant les appareils entre eux dont
une première extrémité comporte un connecteur
(12) de type 2, surmoulé avec le cordon (11), et ca-
ractérisé par le fait que l'autre extrémité du cordon
(11) comporte un boîtier de dérivation incorporé
(20), par exemple surmoulé avec le cordon (11), ce
boîtier de dérivation recevant deux connecteurs :
un premier connecteur (22) de type 1 pour permet-
tre la connexion à un dispositif de raccordement ad-
jacent (10') et un second connecteur (21) de type 2
pour permettre la connexion avec un connecteur
(31) de type 1 d'un appareil (30), le boîtier de déri-
vation (20) assurant ainsi la continuité fil-à-fil de
l'ensemble des conducteurs du cordon (11) et ca-
ractérisé par le fait que les connecteurs (31,22) de
type 1 d'une part et les connecteurs (12,21) de type
2 d'autre part sont de nature complémentaire leur
permettant de s'accoupler entre eux.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le raccordement d'un dernier appareil
(30') peut être réalisé en accouplant directement le
connecteur (31') de type 1 du dernier appareil (30')
au connecteur (12) de type 2 du dispositif de rac-
cordement adjacent (10) sans nécessiter l'utilisa-
tion d'un dispositif de raccordement supplémentaire
(10').
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